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[bookmark: _Toc219475572]Article 1 - Acheteur
Le pouvoir adjudicateur : 
CROUS GRENOBLE ALPES
Direction Commande Publique
Batiment MUSE
80 Allée Ampère
38400 Saint Martin d’Hères
Téléphone : 04.76.18.79.15
Site internet : www.marches-publics.gouv.fr

[bookmark: _Toc219475573]Article 2 - Caractéristiques principales de l’opération
[bookmark: _Toc219475574]2-1-Nature et étendue
L’objet du présent marché de maitrise d’oeuvre porte sur la transformation et l’extension du restaurant universitaire Briff’O – 32 Rue Barthélémy de Laffemas – 26000 Valence.

Le restaurant universitaire Briff’O est principalement composé de 3 parties : 
· «La ferme », bâtiment originel du site datant du début du XXème siècle, est l’ouvrage dominant du restaurant, et a été rénové 1996 puis en 2016 ;
· « L’extension process », construite en 2016, complète le bâtiment « la ferme » au nord-est ;
· L’extension vente à emporter (VAE), également construite en 2016, prolonge le bâtiment « la ferme » au sud.

Ce restaurant Briff’O, ne répond plus aux besoins identifiés sur le secteur et nécessite une transformation.

Le projet de transformation vise à : 
· Augmenter la capacité de production de 700 à 2400 repas. Le restaurant Briff’O accueillera l’Unité Centrale de Production(UCP) de l’ensemble des sites de restauration valentinois ;
· Augmenter la capacité de distribution de 700 à 1500 repas servis ;
Pour ce faire le site devra subir une importante reconfiguration.

L’enveloppe financière prévisionnelle affectée aux travaux est estimée à 6 365 000 € HT (valeur juillet 2025). Cette enveloppe comprend les équipements et aménagements.

Le Crous privilège un mode de dévolution en corps d’états séparés pour le marché de travaux relatif à la présente opération.
[bookmark: _Toc219475575]2-2-calendrier prévisionnel
[bookmark: _Hlk207643338]Le planning prévisionnel prévoit : 
· Un démarrage des études de maitrise d’oeuvre en septembre 2026 ;
· Un début de chantier à l’été 2027 ;
· Une réception des travaux en décembre 2028.

[bookmark: _Toc219475576]Article 3 – Marché de maitrise d’œuvre
[bookmark: _Toc219475577]3-1-Nature des missions de maitrise d’oeuvre
Les missions confiées par la maîtrise d’ouvrage à la maîtrise d’œuvre sont, dans le cadre de la présente opération, les suivantes : 
· Etude d’Esquisse (ESQ+) ;
· Les études d’Avant Projet Sommaire (APS) ;
· Les études d’Avant Projet Détaillé (APD) ;
· Les études de Projet (PRO) et établissement du Dossier de Consultation (DCE) ;
· L’assistance dans la passation des marchés de travaux (AMT) ;
· Les études EXE 1 ;
· Le VISA et la synthèse des études d’exécution (EXE2) réalisées par les entreprises ;
· La Direction de l’Exécution des contrats de Travaux (DET) ;
· L’Assistance dans les Opérations préalables à la Réception et dans le suivi de la garantie de parfait achèvement (AOR) ;
· L’Ordonnancement, Pilotage et Coordination (OPC) ;

Des missions complémentaires sont également confiées au maître d’œuvre par la maîtrise d’ouvrage : 
· Les études et coordination du Système de Sécurité Incendie (SSI) ;
· Les missions signalétique + aménagement + mobilier ;
[bookmark: _Toc219475578]3-2-Compétences de la maitrise d’oeuvre
La présente consultation est ouverte aux équipes de maîtrise d'œuvre dont la composition inclut au minimum les compétences professionnelles relatives aux disciplines suivantes : 
· Architecture (y compris mobilier, aménagements intérieurs, signalétique) ;
· BET cuisine collective ;
· Economie de la construction ;
· BET Fluides et thermique, courants forts et faibles (y compris SSI) ;
· BET Structures ;
· BET Acoustique ;
· Ordonnancement, Pilotage et coordination (OPC) ; La mission d’Ordonnancement, Pilotage et Coordination ne devra pas être assuré pa l’intervenant qui assurera la misison DET ;
· VRD et aménagements paysagers ;
[bookmark: _Toc219475579]3-3-Mode de dévolution du marché
Compte tenu des caractéristiques de la procédure et de l’objet du marché, le mode de dévolution retenu est le marché unique.

Le marché sera conclu avec un groupement. Le Maître d’Ouvrage n’impose pas la forme du groupement.
[bookmark: _Toc219475580]3-4-décomposition en tranches
Le marché n’est pas décomposé en tranches.
[bookmark: _Toc219475581]3-5-Variantes et prestations supplémentaires éventuelles
Le réglement de consultation transmis en phase offre définira les éventuelles variantes autorisées, qu’elles soient libres ou obligatoires.

Le réglement de consultation transmis en phase offre définira les prestations supplémentaires éventuelles que le marché comportera.

[bookmark: _Toc219475582]Article 4 – Conditions et déroulement de la consultation
[bookmark: _Toc219475583]4-1-Intervenants extérieurs
Une mission d’Assistance à Maîtrise d’ouvrage pour la réalisation des études de faisabilité, programmation et la consultation du marché de maitrise d’oeuvre est assurée par le groupement ASPIRE CONSEILS (mandataire) et ses co-traitants (TOTEM, 2MO INGENIERIE, CUISINE INGENIERIE, et R-AVOCAT) TERRITOIRES 38. 
· ASPIRE CONSEILS, mandataire, programmiste, urbanisme et aménagement ;
· TOTEM, urbanisme et aménagement ;
· 2MO INGENIERIE, CVC, thermique, courants forts et faibles, QEB ;
· CUISINE INGENIERIE, restauration collective ;
· R-AVOCAT , montage juridique et financier ;
[bookmark: _Toc219475584]4-2-Procédure de passation
[bookmark: _Hlk132823059]La consultation porte sur un concours restreint de maitrise d’œuvre, de niveau ESQUISSE +, lancé conformément à l’article L. 2172-1, et organisé selon les dispositions des articles R. 2162-15 à R. 2162-26 du code de la commande publique.
[bookmark: _Toc219475585]4-3-Déroulement du concours
Le concours est organisé en deux phases :
4-3-1-Première phase - candidatures
Les candidats remettent un dossier de candidature complet permettant de vérifier les conditions de participation et de mettre en œuvre les critères de sélection définis dans l'avis de concours et précisés à l’article 8 du présent règlement.

Un jury, désigné conformémént aux dispositions des articles R 2162-15 à R 2162-26 du code de la commande publique, analyse les candidatures et formule un avis motivé sur celles-ci.

Au vu de l’avis du jury, le pouvoir adujicateur arrêtera la liste des 3 participants admis à remettre une offre.
4-3-2-deuxième phase - offres
Les participants remettent anonymement un dossier de projet dont le niveau de conception correspond à une esquisse +

Le jury exclut toute offre incomplète ou non conforme au règlement de la consultation, puis émet un avis sur l’ensemble des proposition remises et procède au classement sur la base des critères d'évaluation définis dans l'avis de concours et rappelé à l’article 10 du présent règlement.

Après la levée de l’anonymat, et sous réserve que le jury ait porté des demandes d’éclaircissements et des questions dans le procès-verbal, un dialogue peut s’établir avec les participants.

L'acheteur choisit le groupement lauréat du concours au vu des procès-verbaux et de l'avis du jury.

En phase candidatures, comme en phase offres, le jury devra respecter les conditions ci-dessous : 
· Le jury ne pourra valablement siéger que si le quorum est atteint. Ce quorum est atteint lorsque plus de la moitié des membres est présente ;
· Ont droit de vote tous les membres du jury disposant de la voix délibérative. En cas d'égalité, la voix du Président est prépondérante ;
· Le vote par procuration n'est pas autorisé ;
· Le jury pourra auditionner toute personne susceptible de lui apporter des informations utiles ;
[bookmark: _Toc219475586]4-4-Indemnisation des candidats
Conformément aux dispositions de l’article R 2162-20 du Code de la Commande Publique, chaque candidat ayant remis des prestations conformes au programme et au règlement de consultation, recevra une prime non révisable d'un montant maximum de 25 000 euros HT.

La prime des candidats, dont les offres remises seraient jugées par le jury incomplètes ou non conformes au règlement de consultation en phase offres par le jury, sera réduite ou supprimée.

La prime sera reversée aux candidats dans les trente jours suivant la notification de la décision de désignation de l’attributaire par le Pouvoir adjudicateur.

Le règlement de la prime interviendra par virement administratif, sur présentation d’une facture originale dûment signée et accompagnée d’une fiche technique « indemnité entre cotraitants ». Cette fiche technique permet de déterminer la répartition en pourcentage de l’indemnité à intervenir entre les membres d’une même équipe, pour en régulariser le paiement. Aussi, un relevé d’identité bancaire devra-t-il être joint à l’appui de la facture par chacun des intervenants.

La prime de 25 000 euros HT versée au lauréat du concours constituera un acompte qui sera à déduire du montant des honoraires.

[bookmark: _Toc219475587]Article 5 – Dossiers de consultation
[bookmark: _Toc219475588]5-1-Documents composant le Dossier d’Appel à Candidatures
Les documents constituant le dossier de consultation sont : 
· Le présent Règlement de Consultation ;
· L’annexe 1 « Tableau des références de maitrise d’œuvre », au présent règlement ;
· L’annexe 2 « Dossier graphique des références de maitrise d’œuvre », au présent règlement ;
· La Présentation du projet (note programmatique) ;
· La lettre de candidatures (DC1) ;
· La déclaration du candidat (DC2) ;
· La copie de l’avis d’appel public à candidatures ;
[bookmark: _Toc219475589]5-2-Documents composant le Dossier Offres
Le dossier de consultation de la phase offres, sera constitué du programme technique détaillé (PTD) et d’autres pièces.

Ce dossier « offres » sera remis aux 3 équipes sélectionnées à l’isse de la phase de candidatures.
[bookmark: _Toc219475590]5-3-Modifications de détails aux dossiers de consultation
Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter au plus tard 10 jours avant la date limite fixée pour la réception des candidatures puis des offres, des modifications de détail au dossier de consultation. Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet.

Si pendant l'étude du dossier par les candidats la date limite ci-dessus est reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date.
[bookmark: _Toc219475591]5-4-Délai de validité des offres
Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours (cent vingt jours) à compter de la date limite de réception des offres.

Ce dossier « offres » sera remis aux 3 équipes sélectionnées à l’isse de la phase de candidatures.
[bookmark: _Toc219475592]5-5-Renseignements complémentaires
Pour obtenir tous renseignements complémentaires qui leurs seraient nécessaires au cours de leur étude, les candidats devront faire parvenir en temps utile une demande écrite via le profil d’acheteur, https://www.marches-publics.gouv.fr.

Les candidats doivent impérativement faire parvenir leur demande, au plus tard 12 jours calendaires avant la date limite de remise des offres.

Une réponse sera alors adressée au plus tard dix jours avant la date limite de réception des offres à tous les candidats ayant reçu le dossier.

En cas de report de la date limite fixée pour la remise des offres en cours de consultation, les dispositions précédentes seront applicables en fonction de cette nouvelle date. 

Si pendant l'étude du dossier par les candidats la date limite ci-dessus est reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date.

Les demandes de renseignement adressées par un autre canal que le profil d’acheteur ne seront pas traitées.

[bookmark: _Toc219475593]Article 6 – Retrait des dossiers de consultation
[bookmark: _Hlk132823578]Le pouvoir adjudicateur informe les candidats que les dossiers de consultation, en phase candidatures comme en phase offres, sont entièrement dématérialisés. Il ne pourront en aucun cas être remis sur support papier ou sur support physique électronique.

Les candidats téléchargeront les documents dématérialisés des dossiers d’appels à candidatures dossiers offres, documents et renseignements complémentaires via le profil d’acheteur https://www.marches-publics.gouv.fr/.

Afin de pouvoir décompresser et lire les documents mis à disposition par le pouvoir adjudicateur, les soumissionnaires devront disposer des logiciels permettant de lire les formats suivants :
· Fichiers compressés au standard .zip (lisibles par les logiciels Winzip, Quickzip ou winrar par exemple) ;
· Adobe® Acrobat®   .pdf (lisibles par le logiciel Acrobat Reader) ;
· Rich Text Format   .rtf (lisibles par l’ensemble des traitements de texte : word de Microsoft, Wordpercfect, Openoffice, ou encore la visionneuse de Microsoft….) ;
· docx ou .xlsx ou .pptx (lisibles par l’ensemble Microsoft Office, Open office, ou encore la visionneuse de Microsoft….) ;
· Le cas échéant le format DWF (lisibles par les logiciels Autocad, ou des visionneuses telles que Autodesk DWF viewer, Free DWG Viewer d’Informative Graphics, …) ;

Lors du téléchargement du dossier de consultation, le candidat est invité à renseigner le nom de l’organisme soumissionnaire, le nom de la personne physique téléchargeant les documents et une adresse électronique permettant de façon certaine une correspondance électronique, afin qu'il puisse bénéficier de toutes les informations complémentaires diffusées lors du déroulement de la consultation, en particulier les éventuelles précisions ou report de délais.

Le candidat ne pourra porter aucune réclamation s’il ne bénéficie pas de toutes les informations complémentaires diffusées par la plateforme de dématérialisation lors du déroulement de la présente consultation en raison d’une erreur qu’il aurait faite dans la saisie de son adresse électronique, en cas de non identification de la personne lors du téléchargement, en cas de non indication de la dite adresse électronique, en cas de suppression de l'adresse ou en cas de téléchargement du DCE ailleurs que sur le profil d’acheteur. Il est recommandé à tout candidat de consulter régulièrement la plateforme afin de s'assurer qu'il bénéficie bien des dernières modifications éventuelles.

[bookmark: _Hlk57641935]En cas de difficulté quant au téléchargement du Dossier d’Appel à Candidatures ou du Dossier Offres, le candidat est invité à se rapprocher de la hotline technique de plateforme via la « FAQ et Support en ligne ».

En cas de recours à ce processus, le candidat devra indiquer à l'acheteur le nom de la personne physique chargée du téléchargement et une adresse électronique, afin que puissent lui être communiquées les modifications et les précisions apportées aux documents de la consultation.

[bookmark: _Toc219475594]

Article 7 – Présentation des candidatures
Chaque candidat rédigera une note de motivation de l’équipe (d’une page maximum), dans laquelle doit ressortir la motivation et l’intérêt de l’équipe à candidater pour ce projet précis.

Chaque groupement aura à produire une candidature complète en fournissant les trois dossiers détaillés ci-dessous :
[bookmark: _Toc219475595]7-1-Dossier n°1 : administratif et financier
7-1-1-Documents communs au membres du groupement
Le dossier commun aux membres du groupement comprend la lettre de candidature et habilitation du mandataire par ses co-traitants, « formulaire DC1 » ou document équivalent. Le formulaire DC1 est fourni dans le dossier d’appel à candidatures (ou peut être disponible à l'url suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-candidat).

Les groupements devront justifier que le mandataire est habilité à engager le groupement. Cette habilitation pourra être fournie via le formulaire DC1 avec les rubriques H et G intégralement remplies et signées par chaque membre du groupement ou par un pouvoir au mandataire donné par chaque membre du groupement. Ce document devra alors préciser l’étendue du pouvoir, l’objet du marché et le nom du mandataire. 
7-1-2- Documents communs au membres du groupement
Les documents à fournir par chacun des membres du groupement comprennent  :
· La déclaration du candidat « formulaire DC2 », dûment renseignée et complétée, ou document équivalent. Le formulaire DC2 est fourni dans dans le dossier d’appel à candidatures, (ou disponible à l'url suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-candidat) ;
· Une copie de l'inscription à l'ordre des architectes pour les architectes ou équivalent pour les candidats étrangers ;
· Une déclaration concernant le chiffre d’affaires global et le chiffre d’affaires concernant les services objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles à moins que ces informations n’aient été renseignées dans le DC2 ;
· Une déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des cas mentionnés aux articles L2141-1 à L2141-5 du code de la commande publique (attestation à fournir uniquement si le maître d’œuvre ou l’un ou les membres du groupement de maîtrise d’œuvre n’a/ont pas fait usage du DC1, lequel intègre les déclarations sur l’honneur requises) ;
· La copie du ou des jugements prononcés si le candidat ou le cotraitant est en redressement judiciaire ;
· Les documents relatifs aux pouvoirs de la personne habilitée pour engager la société, si la personne signataire n’est pas le représentant légal de la société ;
· Une attestation d'assurance responsabilité civile et décennale en cours de validité ;

En application des dispositions de l'article R 2143-4 du Code de la commande publique, le candidat peut présenter sa candidature sous la forme d’un document unique de marché européen (DUME) en lieu et place des DC1 et DC2 mentionnés ci-après.
Le service permettant de remplir le DUME est disponible à l’adresse suivante : https://ec.europa.eu/growth/tools-databases/espd/filter?lang=fr 
Le candidat devra néanmoins fournir toutes les informations et justificatifs demandés au présent règlement permettant d’apprécier qu’il dispose de l’aptitude à exercer l’activité professionnelle, de la capacité économique et financière et des capacités techniques et professionnelles nécessaires.
[bookmark: _Toc219475596]

7-2-Dossier n°2 : capacités techniques
Chacun des membres du groupement fournira un sous-dossier comprenant :
· Une présentation du candidat : nom, raison sociale, forme juridique, compétence(s) exercée(s) au sein du groupement ;
· Les certificats de qualifications (ou équivalents) pour les bureaux d'études corroborant que le groupement dispose de l’intégralité des compétences requises à l’article 3.2 du présent règlement ;
· Une attestation de compétence délivrée par une maitrise d’ouvrage public pour le bureau d’études cuisine collective ;
· Les moyens du candidat en matériel (logiciels, …) et en personnel : présentation de l’effectif moyen annuel du candidat et l'importance du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années avec indication des titres d'études et professionnels des cadres de l'entreprise, et notamment des responsables de prestation de services de même nature que celle du marché ;
[bookmark: _Toc219475597]7-3-Dossier n°3 : capacités professionnelles
Chaque groupement devra : 
· Renseigner l’annexe 1 « Tableau des références de maitrise d’œuvre », du présent règlement. Sur cette annexe, chaque membre du groupement devra, selon les modalités décrites aux articles 7-3-1 à 7-3-8 ci-dessous, indiquer 3 références d'opérations réaliséees, ou à minima en études PRO, datées de moins de 5 ans (à date de réception). Les références de concours ou lauréat de concours ne sont pas autorisées ;
· Renseigner l’annexe 2 « Dossier graphique des références de maitrise d’œuvre », du présent règlement. Chacun des membres du groupement devra renseigner cette annexe, selon les modalités décrites aux articles 7-3-1 à 7-3-8 ci-dessous ;
7-3-1-Pour le/les architectes (en cas de pluralité d’architectes, identifier le rôle de chacun)
L’architecte renseignera l’annexe 1, en présentant les 3 références suivantes : 
· Une mission de maîtrise d’oeuvre pour des travaux de rénovation ou construction de bâtiments de type restaurant avec cuisine de production (ERP de type N) y compris aménagements intérieurs ;
· Une mission de maîtrise d’oeuvre pour des travaux de rénovation en bâtiment tertiaire ;
· Une mission de maîtrise d’oeuvre pour des travaux de construction en extension d'un bâtiment tertiaire (+30 % de surface minimum) ;
L’architecte renseignera également les cadres de l’annexe 2 qui lui sont dédiés.
7-3-2- Pour le bureau d’études cuisine collective
Le bureau d’études cuisine collective renseignera l’annexe 1, en présentant les 3 références suivantes : 
· Une mission de maîtrise d’oeuvre pour des travaux de rénovation ou construction de bâtiments de type restaurant avec cuisine de production (ERP de type N) y compris aménagements intérieurs, ;
· Une mission de maîtrise d’oeuvre pour des travaux de rénovation ou construction de bâtiments de type restaurant avec cuisine de production y compris aménagements intérieurs ;
· Une autre mission de maîtrise d’oeuvre pour des travaux de rénovation ou construction de bâtiments de type restaurant avec cuisine de production y compris aménagements intérieurs ;
Le bureau d’études cuisine collective renseignera également les cadres de l’annexe 2 qui lui sont dédiés.
7-3-3- Pour l’économiste de la construction
L’économiste renseignera l’annexe 1, en présentant les 3 références suivantes : 
· Une mission de maîtrise d’oeuvre pour des travaux de rénovation ou construction de bâtiments de type restaurant avec cuisine de production (ERP) y compris aménagements intérieurs ;
· Une mission de maîtrise d’oeuvre pour des travaux de rénovation ou construction de bâtiments de type restaurant avec cuisine de production y compris aménagements intérieurs ;
· Une mission de maîtrise d’oeuvre pour des travaux de construction en extension d'un bâtiment tertiaire (+30 % de surface minimum) ;
L’économiste renseignera également l’annexe 2.

7-3-4- Pour le bureau d’études fluides, courants forts et faibles
Le bureau d’études fluides renseignera l’annexe 1, en présentant les 3 références suivantes : 
· Une mission de maîtrise d’oeuvre pour des travaux de rénovation ou construction de bâtiments de type restaurant avec cuisine de production (ERP de type N) y compris aménagements intérieurs, ;
· Une mission de maîtrise d’oeuvre pour des travaux de rénovation ou construction de bâtiments de type restaurant avec cuisine de production y compris aménagements intérieurs ;
· Une mission de maîtrise d’oeuvre pour des travaux de construction en extension d'un bâtiment tertiaire (+30 % de surface minium) ;
Le bureau d’études fluides renseignera également l’annexe 2.
7-3-5- Pour le bureau d’études structures
Le bureau d’études structures renseignera l’annexe 1, en présentant les 3 références suivantes : 
· Une mission de maîtrise d’oeuvre pour des travaux de rénovation ou construction de bâtiments de type restaurant avec cuisine de production ;
· Une mission de maîtrise d’oeuvre pour des travaux de rénovation en bâtiment tertiaire ;
· Une mission de maîtrise d’oeuvre pour des travaux de construction en extension d'un bâtiment tertiaire (+30 % de surface minimum) ;
Le bureau d’études structures renseignera également l’annexe 2.
7-3-6- Pour le bureau d’études acoustique
Le bureau d’études acoustique renseignera l’annexe 1, en présentant les 3 références suivantes : 
· Une mission de maîtrise d’oeuvre pour des travaux de rénovation ou construction de bâtiments de type restaurant avec cuisine de production (ERP) y compris aménagements intérieurs ;
· Une mission de maîtrise d’oeuvre pour des travaux de rénovation en bâtiment tertiaire ;
· Une mission de maîtrise d’oeuvre pour des travaux de construction en extension d'un bâtiment tertiaire (+30 % de surface minimum) ;
Le bureau d’études acoustique renseignera également l’annexe 2.
7-3-7- Pour l’Ordonnancement, Pilotage, Coordination (OPC°
L’OPC renseignera l’annexe 1, en présentant les 3 références suivantes : 
· Une mission de maîtrise d’oeuvre pour des travaux de rénovation ou construction de bâtiments de type restaurant avec cuisine de production (ERP) y compris aménagements intérieurs ;
· Une mission de maîtrise d’oeuvre pour des travaux de rénovation en bâtiment tertiaire ;
· Une mission de maîtrise d’oeuvre pour des travaux de construction en extension d'un bâtiment tertiaire (+30 % de surface minimum) ;
L’OPC renseignera également les cadres de l’annexe 2 qui lui sont dédiés.
7-3-8- Pour le bureau d’études VRD et aménagements paysagers
Le bureau d’études VRD renseignera l’annexe 1, en présentant les 3 références suivantes : 
· Une mission de maîtrise d’oeuvre pour des travaux de rénovation en bâtiment tertiaire ;
· Une mission de maîtrise d’oeuvre pour des travaux de rénovation en bâtiment tertiaire ou industriel ;
· Une mission de maîtrise d’oeuvre pour des travaux de construction en extension d'un bâtiment tertiaire (+30 % de surface minimum) ;
Le bureau d’études VRD renseignera également les cadres de l’annexe 2 qui lui sont dédiés.

Si les documents fournis par un candidat ne sont pas rédigés en langue française, ils devront être accompagnés d'une traduction en français.
[bookmark: _Toc219475598]

Article 8 – Sélection des candidatures
[bookmark: _Toc219475599]8-1-Critères de sélection des candidatures
Ne seront pas admis : 
· les candidats dont le dossier de candidature aura été réceptionné après la date et l’heure limite ;
· les candidats qui se trouvent dans un cas d'interdiction de soumissionner à un marché public conformément aux articles L 2141-1 à 5 du Code de la Commande Publique ;
· les candidatures non recevables en application de l'article R 2144-7 du Code de la Commande Publique ;
· les candidatures ne présentant pas toutes les compétences demandées ;
· les candidats dont les garanties et capacités professionnelles, techniques et financières sont insuffisantes.

Les candidatures seront ensuite sélectionnées par le jury au regard des critères suivants classés par ordre d’importance décroissant : 
· Les capacités professionnelles évaluées au regard de la qualité et la pertinence des références présentées par les membres du groupement ;
· La motivation exprimée, au regard de la note de motivation fourni ;
· Les capacités techniques évaluées au regard des moyens en personnel et en matériel ;
· les Les capacités financières des candidats évaluées au regard des éléments demandés ;

Le jury proposera au pouvoir adjudicateur les noms des 3 candidats qui seronr invités à déposer un offre.
[bookmark: _Toc219475600]8-2-Interdictions de concourir
Le pouvoir adjudicateur interdit : 
· Au mandataire d’un groupement de candidater en tant que membre d’un autre groupement ;
· A l’architecte, qu’il soit mandataire ou non, de candidater en tant que membre de plusieurs groupements ;
· Au BET cuisine collective de candidater au titre de plus de 4 groupements ;
Les autres intervenants peuvent librement candidater au titre de plusieurs groupements.

[bookmark: _Toc219475601]Article 9 – Présentation des offres
Les 3 candidats retenus remettront une offre sous forme d’esquisse +.

Les conditions de présentation seront précisées lors de la remise du dossier offres qui sera remis aux 3 candidats invités à concourir lors de la deuxième phase.

[bookmark: _Toc219475602]Article 10 – Choix du lauréat du concours
Les 3 candidats retenus remettront une offre sous forme d’esquisse +.

Les conditions de présentation seront précisées lors de la remise du dossier offres qui sera remis aux 3 candidats invités à concourir lors de la deuxième phase.

Le jury examine les projet et les classe, sur la base des critères de jugement suivants, hiérarchisés par ordre décroissant d’importance : 
· Critère 1 : Qualité de la réponse au regard des exigences fonctionnelles et architecturales .
· Critère 2 : Qualité de la réponse au regard des exigences techniques et environnementales du programme y compris vis-à-vis des exigences d’exploitation maintenance ;
· Critère 3 : Respect de l'enveloppe financière prévisionnelle affectée aux travaux + équipements ;
· Critère 4 : modalité de réalisation des études et des travaux ;
· Critère 5 : Capacité du projet à tenir compte des contraintes particulières de l’opération (campus occupé, coactivité de chantier,…) et dans le respect du calendrier prévisionnel ;

[bookmark: _Toc219475603]Article 11 – Attribution du marché
A l’issue du concours, et conformément aux articles R. 2122-6 et R. 2172-2 du code de la commande publique, le pouvoir adjudicateur négociera avec le groupement lauréat les conditions techniques, administratives et financières du marché de maitrise d’œuvre décrit à l’article 3 du présent règlement.

A l’issue de cette négociation, le marché sera signé entre les deux parties, après que le lauréat du concours ait remis, dans un délai de 10 jours francs à compter de la date de réception de la demande : 
· Les pièces mentionnées à l’article D. 8222-5 du code du travail (pour les candidats établis ou domiciliés en France) ou à l’article D.8222-7 du Code du travail (pour les candidats établis ou domiciliés à l'étranger) ;
· Les certificats et attestations, datés de moins de 6 mois, justifiant qu’il est en règle au regard de ses obligations fiscales et sociales ;
· Les attestations d’assurance responsabilité civile décennale.

[bookmark: _Toc219475604]Article 12 – Conditions d’envoi et de remise des candidatures et des offres
Les conditions d’envoi et de remise des candidatures et des offres qui suivent s’imposent aux candidats : la demande : 
· Pour la phase candidatures, seule la forme dématérialisée est admise ; 
· Pour la phase offres, seule la forme dématérialisée est également admise. Toutefois, en sus de l’offre dématérialisée, il sera demandé aux 3 candidats retenus de fournir quelques planches graphiques. Le règlement « offres » précisera le contenu de ces planchesLes candidatures et offres seront remises par la voie électronique via le profil d’acheteur https://www.marches-publics.gouv.fr.

Si un groupemnt adresse plusieurs candidatures, ou plusieurs offres différentes, seule la dernière reçue, dans les conditions du présent règlement, sera examinée.
[bookmark: _Toc219475605]12-1-conditions de la dématérialisation
Les candidatures et les offres devront être transmises avant le jour et l’heure inscrits sur la première page du présent règlement de la consultation. L’heure limite retenue pour la réception de la candidature et de l’offre correspondra au dernier octet reçu.

Les candidatures et les offres parvenues après cette date et heure limites seront éliminées sans avoir été lues et le groupement concerné en sera informé.

Afin de pouvoir décompresser et lire les documents mis à disposition, le pouvoir adjudicateur invite les soumissionnaires à disposer des formats ci-dessous. Cette liste vise à faciliter le téléchargement et la lecture des documents. Pour tout autre format qui serait utilisé par le candidat, celui-ci devra transmettre l'adresse d'un site sur lequel le pouvoir adjudicateur pourra télécharger gratuitement un outil en permettant la lecture. A défaut, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de rejeter la candidature ou l'offre du candidat : 
· standard .zip ;
· Adobe® Acrobat®.pdf ;
· Rich Text Format.rtf ;
· docx ou .xlsx ou .pptx ;
· odt, .ods, .odp, .odg ;
· le cas échéant, le format DWF ;
· le format compressé (.zip, .rar) ;
· ou encore pour les images bitmaps .bmp, .jpg, .gif, png ;

Le soumissionnaire est invité à :
· Ne pas utiliser certains formats, notamment les ".exe". ;
· Ne pas utiliser certains outils, notamment les "macros" ;
· Traiter les fichiers constitutifs de sa candidature et/ou de son offre préalablement par un anti-virus ;

[bookmark: _Toc219475606]12-2-Modifications d’envoi des propositions dématérialisées
Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter au plus tard 10 jours avant la date limite fixée pour la 

Le soumissionnaire reconnaît avoir pris connaissance des prérequis techniques et de la notice d'utilisation de la plateforme de dématérialisation https://www.marches-publics.gouv.fr et toute action effectuée sur ce site sera réputée manifester le consentement du soumissionnaire à l'opération qu'il réalise. En cas de difficulté lors de la remise des candidatures ou offres, le candidat est invité à se rapprocher du support technique de plateforme via la « FAQ et Support en ligne ».

Il est rappelé que la durée du téléchargement est fonction du débit ascendant de l’accès Internet du soumissionnaire et de la taille des documents à transmettre. 

Le soumissionnaire devra s'assurer du chiffrement de son offre avant envoi.

Le soumissionnaire doit accepter l'horodatage retenu par la plateforme.

Tout document contenant un virus informatique fera l’objet d’un archivage de sécurité et sera réputé n’avoir jamais été reçu. Le candidat concerné en sera informé. Dans ces conditions, il est conseillé aux candidats de soumettre leurs documents à un anti-virus avant envoi.


Copie de sauvegarde
Il est rappelé que le candidat peut, s’il le souhaite, faire parvenir une copie de sauvegarde dans les délais impartis pour la remise des candidatures ou des offres soit sur un support papier ou sur support physique électronique, soit par voie électronique.

La copie de sauvegarde transmise à l'acheteur ou à l'autorité concédante sur support papier ou sur support physique électronique doit être placée dans un pli comportant la mention “ copie de sauvegarde ”.

La copie de sauvegarde adressée par voie électronique est transmise au moyen d'outils et de dispositifs conformes aux exigences minimales des moyens de communication électronique prévus par les dispositions de l'arrêté du 22 mars 2019 relatif aux exigences minimales des moyens de communication électronique utilisés dans la commande publique (annexe 8 du code de la commande publique).

Lorsqu'un programme informatique malveillant est détecté dans la copie de sauvegarde, celle-ci est écartée par l'acheteur ou l'autorité concédante.

Le pli contenant la copie de sauvegarde sera détruit par le pouvoir adjudicateur s’il n’est pas ouvert.

Le pli cacheté contenant la copie de sauvegarde sera envoyé en recommandé ou remis à l'adresse suivante et portera les mentions suivantes :

Cette copie, pour la phase candidatures ou pour la phase offre, doit parvenir dans le délai de remise des offres et sera transmise sous pli cacheté portant les indications suivantes : 
"Maitrise d’oeuvre n°2026-08 – Transformation et extension du restaurant universiatire Briff’O à Valence
Copie de sauvegarde
 - NE PAS OUVRIR "

La copie de sauvegarde contiendra les mêmes éléments que le pli transmis par voie électronique.


Cette copie devra être remise contre récépissé à l'adresse suivante : 
CROUS GRENOBLE ALPES
Direction de la Commande Publique
Bureau n°6-134
Batiment MUSE
80 Allée Ampère
38400 SAINT MARTIN D’HERES
(horaires d'ouverture au public : 8h30-12h00 et 13h30-16h00 sauf le vendredi 8h30-12h00)

ou devra devront être envoyé par pli recommandé avec avis de réception postal à l'adresse ci-dessous :
CROUS GRENOBLE ALPES
Direction de la Commande Publique
Batiment MUSE
80 Allée Ampère
38400 SAINT MARTIN D’HERES

[bookmark: _Toc219475607]Article 13 – Voies et délais de recours
Pour le règlement de tout litige lié à la présente consultation, le tribunal compétent est le : 

Tribunal Administratif de Grenoble
2 Place de Verdun - BP 1135
38022 GRENOBLE CEDEX
Tel : 04 76 42 90 00
Fax : 04 76 42 22 69
Courriel : greffe.ta-grenoble@juradm.fr
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